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- M. Christophe SALAVERA

- M. Jean-Michel VASSE

- Mme Vanessa VERGANZONES

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la
préfète de l’Ariège, soit hiérarchique auprès du Ministre des solidarités et de la santé, dans les deux
mois  suivant  sa  notification.  Un  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  du  tribunal
administratif de Toulouse, par courrier mais également par l’application informatique Télérecours
(https://www.telerecours.fr),  dans un délai de deux mois à compter de la notification,  ou dans le
délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé,
l’absence de réponse au terme de ce délai valant rejet implicite.

ARTICLE 3 :  Le  présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de
l’Ariège ;

ARTICLE 4 : Une copie du présent arrêté sera notifiée au procureur de la République près le tribunal
judiciaire de Foix.

ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège et la directrice départementale de
l'emploi, du travail, de la santé et de la protection des populations de l’Ariège sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 7     :  

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège et la directrice départementale de l’emploi, du tra-
vail, des solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 27 septembre 2022

Pour la préfète et par délégation

La directrice

signé

Isabelle AYMARD
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